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AVANT-PROPOS

Deux mois après le rendez-vous d'Hammamet, le CIRTEF aura eu cinq ans.

Né en JUIN 1978 d'une volonté manifeste d'entraide, de coopération
et d'interpénétration des cultures par la radio et la télévision, on
le retrouve constitué aujourd'hui de 40 organismes-membres répartis
sur 30 pays et 4 continents.

Au cours de ses premières années d'existence, l'association aura réalisé
37 programmes d'activités auxquels auront participé plusieurs centaines
d'agents répartis entre toutes les sociétés adhérentes.

Au delà de cette expansion quantitative dont la Conférence Générale
d'Hammamet a voulu évaluer les retombées qualitatives, c'est la crédi­
bilité croissante du CIRTEF qu'il convient plus particulièrement de
célébrer en cet anniversaire. Tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de
ses structures, on croit davantage à l'importance de ses objectifs
et activités.

Qu'en soient remerciés les responsables et exécutants de nos divers
projets ainsi que les organismes bilatéraux et multilatéraux de coopéra­
tion qui nous ont accordé confiance et appui.

Que le prochain biennum, surtout, voit s'affermir l'efficace collabora­
tion des uns et des autres dans ces actions de mieux en mieux conformes
aux besoins et aux aspirations de la radio-télévision francophone inter­
nationale.

-±=a> ...

_te--Le Secrétaire Général du CIRTEF
20, quai Ernest-Ansermet
Case postale 234
1211 Genève 8, Suisse
Tél. (022) 28.12.11
Télex 428274 (CIRT CH)
Télégr. CIRTEF GENEVE
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Les actes de la Conférence Générale - Hammamet 83

ALLOCUTION DE MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL

DE LA R.T.T.

Monsieur le Président,
Monsieur le Secrétaire Général de l'U.R.T.N.A.,
Monsieur le représentant de 1'A.S.B.U.,
Mesdames et Messieurs,
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C'est pour moi un honneur d'ouvrir aujourd'hui la 3e Conférence Générale du
Conseil International des Radios-Télévisions d'Expression Française.

Je tiens tout d'abord à remercier tous ceux qui ont effectué un voyage
long et souvent épuisant pour répondre à cette invitation. Je leur souhaite
la bienvenue en Tunisie et à Hammamet en particulier qui, je l'espère,
a déjà atténué la fatigue de ceux qui ont traversé les continents pour
nous rejoindre. Beaucoup d'entre vous connaissent déjà cette station
balnéaire réputée par la beauté de ses plages et la douceur de son climat.
A ceux-là et à tous ceux qui découvrent pour la première fois ce merveil­
leux site, nous leur souhaitons un agréable séjour.

Cette Tunisie qui vous réunit aujourd'hui, représente déjà à elle seule
l'emblème du but qu'il nous faut atteindre: terre de rencontre, de dialo­
gue et de tolérance, la Tunisie d'hier, celle d'Hannibal et d'Ibn Khaldoun
tout comme celle d'aujourd'hui, la Tunisie de Bourguiba vit et a choisi
de vivre sous le signe de la rencontre des hommes et des cultures.

Son histoire, son emplacement sur le continent africain, son appartenance
au monde arabo-musulman, son ouverture sur la méditerranée et sur l'Europe
en font un creuset de civilisation. Sa culture est née de différents
courants qui l'ont traversée sans pour autant altérer son identité natio­
nale. Comment ne pas penser, dès lors, que tous les espoirs sont permis
et que même, si la route est longue et difficile, les chances de réussite
demeurent intactes?

Quant à nous, nous avons la foi. Nous adhérons au CIRTEF parce que nous
croyons en sa mission. Il est, nous semble-t-il - je dirais même nous
en sommes persuadés - l'institution la plus indiquée pour entretenir
le dialogue et maintenir le contact entre nos différents pays.

La coopération que nous recherchons tous, ici présents, repose sur une
volonté réelle et la mise en commun de toutes nos ressources. Il est
important que les échanges ne se fassent plus dans un sens unique, à
savoir l'axe Nord/Sud. Il faut construire un monde homogène qui ne soit
plus scindé en deux blocs distincts, celui des producteurs et celui des
consommateurs et concevoir un partage équitable où chacun donne et reçoit.
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A cet égard, nous nous devons d'unir nos efforts pour réaliser un nouvel
ordre culturel international. Cet objectif demeure à la portée de nos
volontés conjuguées dans un même élan et soutenues par le développement
de la technologie moderne, cette technologie qui a fait que la communauté
internationale est devenue une grande famille dont tous les membres sont
condamnés à être solidaires.

J'ajouterais à cela que, dans le monde actuel, miné par les conflits
et les menaces de toute sorte, notre programme revêt l'aspect d'un défi,
défi que nous ne pouvons relever qu'ensemble et dans une harmonie totale.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs , encore une fois, je vous
souhaite de passer un agréable séjour à Hammamet et présente tous mes
voeux de succès à la 3e Conférence Générale du CIRTEF.

Merci.
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ALLOCUTION DU PRESIDENT

DU CIRTEF

par Monsieur Jacques POMONTI
Président de l'Institut National de la Communication
Audiovisuelle (France)

Monsieur le Directeur Général,
Mesdames et Messieurs les délégués,
Mesdames et Messieurs,
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Permettez-moi, tout d'abord, d'exprimer mes plus vifs remerciements à
nos hôtes de cette troisième Conférence Générale du CIRTEF, à Monsieur le
Directeur Général de la Radiodiffusion-Télévision Tunisienne ainsi qu'à
l'ensemble de ses collaborateurs pour leur si remarquable accueil. Chacun
d'entre nous est conscient de la somme de travail que représente la prépa­
ration d'une réunion de cette ampleur et a déjà pu apprécier la chaleur
de votre hospitalité et l'appréciera encore tout au long de cette semaine.
Au nom de tous, je vous exprime notre plus profonde gratitude.

Je voudrais également remercier de leur présence les représentants des
organisations internationales, ceux des gouvernements et les personnalités
qui nous ont fait l'amitié de se joindre à nos travaux. Je souhaite,
enfin, la bienvenue aux organismes qui ont demandé leur adhésion au CIRTEF
à titre de membre actifs ou de membre associés.

Je suis un peu le nouveau du CIRTEF, le "boujahidi' comme on dit ici,
ceci plus précisément depuis le 4 janvier dernier, date à laquelle j'ai
été appelé à la présidence de l'INA. Je succède à Monsieur Joél LE TAC qui
a su montrer dans ses fonctions de Président du CIRTEF à la fois une grande
disponibilité et un grand intérêt. je m'efforcerai, pour ma part, de suivre
ses traces pendant le laps de temps qu'il me reste à la présidence du
Conseil, mais aussi dans l'avenir comme simple représentant de l'un des
organismes français, membres du CIRTEF.

En ouvrant cette Conférence, je voudrais dire quelques mots de bilan
et de prospective.

De bilan d'abord : celui-ci repose essentiellement sur la bonne exploita­
tion qui a été faite par les animateurs du CIRTEF des quatre chances
qui sont les siennes.
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La première de ces chances, c'est la diversité. En témoigne le fait qu'au­
jourd'hui le CIRTEF compte dans ses rangs 36 organismes de radio-télévision
différents, issus de 26 pays et de 4 continents. Ceci représente une
diversité politique, géographique, culturelle, sociale mais aussi économi­
que, importante qui constitue en elle-même un élément de richesse indénia­
ble pour les activités du CIRTEF, comme le sont aussi la taille même
de ces organismes et l'importance des publics concernés.

Cette diversité fait du CIRTEF un lieu de rencontre privilégié pour
l'échange, la confrontation et l'action. C'est là l'un des premiers succès
de notre organisation que d'avoir su la développer au cours de ces cinq
années d'existence.

La deuxième chance pour le CIRTEF, c'est la coopération internationale
avec l'accent que nous entendons mettre sur les échanges de programmes
entre nos organismes, avec l'effort que nous souhaitons mener en matière
de coréalisation. La coréalisation offre une occasion exceptionnelle
de rencontre entre des équipes, des sensibilités et des imaginations
différentes.

Les professionnels de la radio-télévision que vous êtes, savent combien
la coréalisation et la coproduction, de même que les échanges de program­
mes au-dessus des frontières sont difficiles à mettre en oeuvre et combien
on est souvent déçu. Ce sont pourtant des objectifs tout à fait nécessaires
pour lesquels le CIRTEF apparaît comme un instrument d'action parfaitement
adapté; ce sont également des objectifs qui pourront donner à la francopho­
nie la base économique - c'est-à-dire le marché à la fois de production
et de consommation le plus large - sur laquelle elle pourra asseoir son
véritable épanouissement parmi les autres cultures.

La francophonie ne possède pas au départ les mêmes atouts économiques
qu'offre la langue anglaise le marché des Etats-Unis d'Amérique avec
les perspectives d'une rentabilisation rapide des investissements réalisés.
Le CIRTEF peut, par son action, contribuer à réunir les conditions économi­
ques de ce développement grâce au large éventail des pays francophones
qu'il représente.

La troisième chance du CIRTEF est liée à la nature même de l'instrument,
si bien dirigée par les mains adroites et expertes de notre ami
François Provencher que je salue ici pour la continuité, la constance
et la qualité du travail qu'il effectue à la tête du Secrétariat Général
du CIRTEF.

Le Conseil s'est, en effet, doté d'une structure souple et mobile qui
peut correspondre et correspond déjà à des besoins mal remplis par tout
autre organisme et pourtant ressentis comme nécessaires par tant d'entre
nous. Citons notamment, la possibilité de proposer des missions de courte
durée, ponctuelles, précises; l'avantage d'assurer rapidement une sorte
de dépannage à la carte, de mise à disposition d'expertises, de conseils,

l_
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d'échanges, toutes formes d'interventions que permettent plus difficilement
des accords et des conventions entre organismes plus lourds. Il faut
également rappeler le rôle irremplaçable de mise en relations que joue
le CIRTEF, expression même d'une vigilance collective au service de chacun
de ses membres.

La francophonie est bien évidemment la quatrième chance du CIRTEF. C'est
là notre raison d'être et ne sous-estimons pas cette remarquable base
de départ pour faire fructifier le réseau de nos confiances, de nos compré­
hensions, de nos solidarités.

Si on se tourne vers l'avenir, trois directions, me semble-t-il, sont
à prendre ou à maintenir.

Ne craignons pas, tout d'abord, d'aller encore plus loin dans le dévelop­
pement de notre représentativité. Le CIRTEF doit aspirer à réunir très
vite tout ce qui relève de la communauté radiophonique et télévisuelle
francophone. A cet égard, le résultat est déjà remarquable : dans un
espace de temps très court, il est arrivé à la qualité de représentation
que nous connaissons aujourd'hui et sur laquelle nous pouvons nous appuyer.

La deuxième direction vers laquelle faire porter nos efforts concerne
les moyens nécessaires pour multiplier nos actions. Il faut, en ce domaine,
faire preuve d'imagination afin de développer entre nos organismes la
solidarité. Au delà de l'engagement de chacun des membres à soutenir
financièrement le CIRTEF, il paraît important de rechercher d'autres
sources, d'autres moyens, à travers les organisations internationales
et des institutions diverses. Ceci apparaît comme l'une des préoccupations
prioritaires pour nos prochains mois d'action.

La troisième direction qu'il faut envers et contre tout conserver, comme
l'un des biens les plus précieux du CIRTEF, c'est l'homogénéité des inté­
rêts et des ambitions de chacun, cette facilité d'être ensemble que j'ai
ressentie à travers toutes les réunions auxquelles il m'a été donné de
participer. Ceci apparaît être un acquis qui n'est pourtant pas fréquent
dans les organisations internationales du même type que la nôtre. Le
CIRTEF a su créer un état d'esprit, une manière de communiquer qui facili­
tent grandement les objectifs qu'il s'est assignés.

Représentativité, solidarité, facilité d'être ensemble, trois raisons
de poursuivre et de développer avec encore davantage d'énergie les missions
du CIRTEF, qui est, pour reprendre une expression qui nous est familière,
et dans le monde déboussolé que nous connaissons aujourd'hui, une mire,
le point de repère qui rend plus aisé le chemin. C'est dans cet esprit
que, peu de jours avant de remettre le témoin à mon successeur, je tiens
à affirmer ici à la fois l'intérêt, l'engagement et par conséquent la
présence sans cesse affirmée de la France dans les activités du CIRTEF.

Je vous remercie et vous souhaite à tous bons travaux.
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3e CONFÉRENCE GÉNÉRALE

HAMMAMET, Tunisie - 2 au 6 mai 1983

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture et adoption de l'ordre du jour.
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2. Adoption du procès-verbal de la Conférence Générale de 1981 à Paris.

3. Rapport du Bureau sur les activités du CIRTEF depuis la précédente
Conférence Générale.

4. Acceptation des nouveaux membres.

5. Questions financières :

5.1 Bilan des exercices 1981 et 1982.
5.2 Cotisations.
5.3 Budgets 1983 et 1984.
5.4 L'Adjoint au Secrétaire Général.

6. Le Fonds International de Coopération.

7. Exposé et discussions générales sur l'intensification des Echanges
Sud/Nord.

8. Travaux en commissions

8.1 Echanges et coréalisations.
8.2 Coopération inter-chaînes.
8.3 Formation et Informations.

9. Rapports (en plénière) des commissions et adoption des mesures à
prendre.

10. Choix des représentations au Bureau de Direction.

11. Nomination d'un vérificateur aux comptes pour l'exercice biennal.

12. Choix des dates et de l'hôte de la Conférence Générale de 1985.

13. Attribution et remise des Prix CIRTEF 1983 (à positionner selon a
cérémonie s'y rapportant)

14. Questions diverses.

15. Clôture.
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PROCES-VERBAL DES DECISIONS
DE LA CONFERENCE GENERALE

1. Préliminaires
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1.1 On trouvera en pages 38 la liste des noms, fonctions et organismes
des participants.

1.2 Les passages soulignés indiquent les suites à donner.

2. Formalités d'ouverture

2.1 Après le mot de bienvenue du Directeur de la Radiodiffusion-Télévision
Tunisienne, Monsieur Moncef BEN MAHMOUD, et le discours d'ouverture du
Président du CIRTEF, Monsieur Jacques POMONTI, les travaux de la 3e
Conférence Générale s'ouvrent sur l'adoption de l'ordre du jour ainsi
que du procès-verbal de la Conférence Générale de septembre 1981 à
Paris.

Il est convenu qu'à l'avenir, les procès-verbaux des Conférences
Générales, comme ce fut le cas à Dakar en 1979, seront rédigés et
adoptés à la fin des travaux et avant le départ des délégués.

2.2 Le rapport d'activités du Secrétariat Général est ensuite lu et adopté
comme document de travail préparatoire aux délibérations sur les
activités et la gestion du CIRTEF, notamment au moment des Commissions.

Il est toutefois fait remarqué que les documents de travail concernant
l'ordre du jour devaient être envoyés aux délégations quelques semaines
avant la Conférence.

3. ACCEPTATION DE NOUVEAUX MEMBRES

3.1 Les candidatures de six organismes de radio et/ou télévision ayant
été présentées à la Conférence Générale sans que dans certains cas,
les prérequis prévus aux statuts n'aient été assurés, il est convenu
de les recevoir et d'en délibérer sous réserve que chaque organisme
concerné régularise sa situation dans les plus brefs délais.

3.2 Sont ainsi admis à l'unanimité

EN TANT QUE MEMBRES ACTIFS:
- la Radiodiffusion-Télévision Ivoirienne
- la Radio-Télévision du Viêtnam
- l'Office Zaïrois de Radiodiffusion et de Télévision
- Radio-Vanuatu
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EN TANT QUE MEMBRE ASSOCIE :
- la Direction Education Extra-Scolaire de Côte d'Ivoire.
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3.3 Faute d'information la concernant, et notamment en l'absence de son
délégué, la candidature de la Société Haïtienne de Télévision par
Satellites (Télé-Haïti) est reportée à la réunion du Bureau de Direction
du premier trimestre de 1984.

4. QUESTIONS FINANCIERES

4.1 Bilans 1981 et 1982

Après les informations livrées par le Secrétaire Général concernant le
bilan des exercices 1981 et 1982, et sur proposition du Bureau de
Direction, ceux-ci sont adoptés en retirant du chapitre des recettes
1982 une partie des cotisations à percevoir, ramenant ainsi le bilan
au 31 décembre 1982 à un déficit de SFR 43'500.40.

4.2 Budget 1983

Est également adopté un réaménagement du budget en cours pour 1983
afin de l'adapter aux nouvelles conditions qui prévalent deux ans
après son établissement par la Conférence Générale de 1981. Il est
ici demandé avec insistance que les projets de réaménagement de budget,
comme les propositions soumises pour le biennum suivant, soient envoyés
aux membres le plus longtemps possible avant la tenue de la Conférence
Générale.

4.3 Nomination d'un Adjoint du Secrétaire Général

Sur proposition du délégué de l'Office de Radiodiffusion-Télévision
de Mauritanie, il est convenu à l'unanimité de confier à
Monsieur Jean-Roland DELATTRE les tâches d'Adjoint du Secrétaire
Général prévues par la Conférence Générale de 1981, en levant pour
cette fin la condition alors assujettie à la décision prise, à savoir
le détachement d'un agent dont le traitement continuerait d'être
assuré par l'organisme-membre qui l'aurait mis à la disposition du
CIRTEF.

4.4 Hausse de la cotisation

Les propositions du Bureau de Direction pour une hausse de la cotisa­
tion annuelle au CIRTEF sont exposées aux délégués préalablement
à l'examen des propositions de budgets pour 1984 et 1985.

Après un échange de vues sur les avantages, difficultés et inconvé­
nients à la proposition entendue, il est décidé à l'unanimité :

a) de hausser la cotisation de SFR 2'500.-- pour les catégories B
et C et SFR 2'700.-- pour les catégories A et D;


